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Annexe i.

; LUCERNE, le 2G Juiu 189G.

A l'Assemblee generale des actionnaires du chemin de fer

du Saint-Gothard.

Messieurs, • •

Par office du 3 juin, le Departement federal des chemins de fer nous a fait la communication

ci-apres relative ä la justification que nous lui avions Irausmise des depenses de construction se

montant pour 1895 ä fr. 2,181,194. 09:
„L'examen des sommes affectees aux travaux neufs, opere par nos organes de contröle, a

„fait constater 1'inscription d'un petit nombre d'articles pour le chiffre total de fr. 5,447. 38, ne

„possedant aucune valeur de premier etablissement dans le sens de la loi sur la comptabilite ou

„pour lesquels les installations respectives d'exploitation n'existent pas encore (tachymetres).
„Nous vous prions de sortir le dit montant du compte cle construction et de nous, informer
„ä bref delai si cette defalcation sera effectuee sur le compte de 1895 ou sur celui de l'annöe

„coitrante. Dbs que votre reponse nous sera parvenue, les comptes et le bilan pourront etre

„soumis au Conseil federal."
Du tableau annexe ä la lettre ci-dessus, il ressort en premiere ligne que le Departement des

chemins de fer conteste la comptabilisation de 13 articles pour le total de fr. 1,547. 38 et, en
second lieu, qu'il reclame l'amortissement d'une somme de fr. 3,900, valeur de 6 tachymetres dont
le montage n'etait pas encore effectue ä fin 1895.

Le 5 juin nous avons repondu au Departement que nous accedions ii sa' demande et que
l'amortissement serait opere sur le compte de 1896, savoir pour la premiere somme de fr. 1,547. 38,
ä la charge du compte d'exploitation et pour la seconde de fr. 390Ö ä la charge du compte des

pieces de reserve pour locomotives, voitures et wagons. Quant ä ce dernier point, nons avons

ajoute ce qui suit:
„Le fait que nos ateliers centraux cherchent toujours ä combiner l'adaptation de tachymetres

„avec celle du frein Westinghouse ou bien avec des reparations generales de locomotives, est la

„cause que des 9 tachymetres decompffis, 3 seulemeut etaient montes ä fin 1895."

Le 25 juin nous avons regu de la Chancellerie föderale l'office ci-apres date du 19 meme mois:
„En ce qui concerne les comptes et le bilan de 1895 que vous nous avez soumis en date du

„30 avril, le Conseil federal a pris Tarrete suivant:
„1. Les articles du compte de construction contested par son Departement des chemins de

„fer et se montant au total de fr. 5,447. 38, doivent Stre amortis ä la charge du compte de

„189G, conformement a votre adhesion donnee par lettre n° 967/1 du 5 courant:



„2. L'examen des depenses de travaux neufs concernant les constructions et lignes inachevees

„demeure reserve jusqu'apres la presentation des decomptes definitifs et specifies.

„3. Quant ä l'interet de capitaux employes ä la construction de nouvelles lignes, figurant

„aux recettes du compte de profits et pertes, le Conseil federal se reserve de tranclier plus

„tard, c'est-ä-dire lors de l'examen des comptes des travaux neufs respectifs, la question de

„l'inscription de montants d'interets ä la charge du compte de construction.

„Au surplus le Conseil federal ne fait aucune opposition aux comptes presentes."
Get arrSte föderal nous' suggere les reflexions suivantes :

Les chiffres 1 et 2 peuvent se passer de commentaire, mais il en est autrement du chiffre 3,

dans lequel le Conseil federal se reserve, quant ä l'interet de capitaux employes ä la construction de

nouvelles lignes, figurant aux recettes du compte de profits et pertes, de trancher plus tard, c'est-

ä-dire lors de l'examen des depenses respectives de construction, la question de l'inscription de

montants d'interets ä la charge du compte de construction.

La redaction de ce chiffre 3 laisse ä desirer au point de vue de la clarte; cependant nous

ne pouvons l'interpreter que d'une seule fagon, c'est-ä-dire que le Conseil federal ne vent se pro-
noncer que plus tard, apres' la cloture des comptes de travaux neufs, soit dans deux ans, peut-ötre
dans trois ans seulement, sur la question de savoir si le compte de construction peut ou non etre

greve de montants d'interets. S'il ne s'agissait que du compte de construction, on ne saurait guere
rien objecter ä l'ajournement de cette decision, mais il s'agit aussi d'une rubrique fort importante
du compte de profits et pertes et du bilan. II est tout naturel que ce compte de profits et per-tes

doit supporter la charge d'interets des capitaux aflectes aux travaux neufs de notre reseau; mais

il va de soi egalement que la Compagnie doit savoir si elle regoit en echange une compensation, vu

qu'autrement eile serait privee de toute base süre pour la determination du produit net.
Cette question est, au vrai, .sans influence sur la fixation du dividende de l'exercice 1895,

attendn que la rubrique 4 des recettes, Interet des capitaux employes ä la construction de nouvelles

lignes, n'accuse pas plus de fr. 110,904. 06, savoir:

pour les embranchements du nord fr. 96,667. 95

pour la seconde voie Fluelen-Erstfield „ 1,698. 49

„ „ „ Biasca-Bellinzona „ 12,537. 62

total comme ci-dessus: fr. 110,904. 06

(voir page 64 du rapport de gestion).

Mais les conditions se presenteront tout autrement en 1896 et en 1897; pour les seuls

embranchements du nord on avait dejä depense jusqu'ä fin decembre 1895 fr. 5,231,829. 45, dont

les interets doivent 6tre payes en 1896. A cette somme viennent s'ajouter les depenses des travaux

neufs, prevues au chiffre de 7 l/* millions. Ainsi done les interöts de construction s'elöveront pour
ces ^euls travaux probablement ä fr. 300,000 en chiffre rond. La question se posera d'une maniöre

identique pour l'exercice 1897. Nonobstant que les embranchements seront termines le lerjuin 1897

et que lc service des interöts cessera ä ce moment, il est encore [fort douteux que nous puissions

soumettre au Conseil federal, au printemps de 1898 dejä, les comptes definitifs des travaux neufs;

la chose ne depend pas uniquement de nous. II n'est done pas impossible que ces decomptes ne

puissent etre presentes qu'au printemps de 1899, et l'ajournement de la decision du Conseil federal

aurait pour consequence que nous demeurerions jusqu'ä cette epoque dans l'iucertitude sur la question

de savoir si et pour quels travaux la somme d'environ fr. 700,000 doit etre mise ä la charge du

compte de construction ou du compte de profits et pertes. Tout naturellement aussi, il serait

impossible de dresser aucun bilan definitif.



A teneur de l'art 5 de la loi sur la comptabilite, le Conseil federal doit examiner les comptes
et bilans et prendre ses arretes assez a temps pour que l'Assemblee generale puisse de son cote

adopter ses resolutions. Un ajournement, tel que celui qui nous occupe ici; n'est prevu nulle part.
Nous prescntons par consequent les propositions ci-dessous:

1. La Direction est chargee de former opposition, aux terrnes de l'art. 5 de la loi sur la
comptabilite, contre le dispositif precite, demeurant entendu que si le Conseil federal ne porte pas
le differend devant les tribunaux dans le delai prescrit par la loi, la rubrique 4 des recettes

devra etre consideree comme ineontestee.

2. Pour le cas ou le Couseil föderal contesterait l'admissibilite de ce mode de proceder ou vou-
drait reellement eliminer ou reduire cette rubrique des recettes, la Direction est autorisee ä

s'opposer, en conformite de l'art. 5 de la dite loi, k cette pretention egalement et ce par tons

les moyens legaux, ainsi done aussi par voie judiciaire.
Veuillez agreer, Messieurs, l'assurance de notre consideration la plus distinguee.

Pour la Direction du chemin de fer du Saint-Gothard:

SeY. StofFel.
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